
Un nouveau service pour l’habitat 

 

Vous rénovez votre logement ? Vous êtes à la recherche de conseils ou d’un accompagnement 

gratuit ? 

Contactez le Service Public de la Performance Énergétique de l’Habitat ! 

Grâce à ce service, mis en place par le Conseil départemental et votre communauté de 

communes, vous pourrez bénéficier d’un conseil personnalisé, neutre et gratuit. 

La nouvelle conseillère technique est présente depuis août dernier pour renseigner les habitants 

de la Communauté de Communes Dômes Sancy Artense. Elle vous guidera tout au long de 

votre projet de rénovation. Elle vous informera sur votre éligibilité aux aides financières et vous 

pourrez définir ensemble les travaux les plus pertinents à réaliser en fonction de votre logement. 

Contactez votre Communauté de Communes au 04 73 65 87 63 ou directement le Service 

Public au 04 73 42 30 75.  

N.B. : Pour un renseignement personnalisé, pensez à vous munir de votre Revenu Fiscal de 

Référence 2020. 

 


